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FORMATION 
100 % Santé – Tiers payant 

& Résiliation infra-annuelle 
 

Objectifs : rappeler les fondamentaux de la réforme du 100% santé, appréhender les 

problématiques identifiées depuis son déploiement effectif, adopter de bonnes 

pratiques pour gérer au mieux les dysfonctionnements en toute conformité et se 

préparer à l’entrée en vigueur du nouveau droit de résiliation infra-annuelle 
 

PARTIE I : LA RÉFORME DU 100 % SANTÉ 

Le contexte de la réforme 

 Présentation générale de la réforme du 100 % santé 

 Rappel concernant la réglementation 

Les équipements optiques 

 Les nouvelles règles générales de prise en charge 

 L’évolution de la garantie dans les contrats responsables  

                 (individuels et collectifs) 

La prévention et les soins dentaires 

 Les nouvelles règles générales de prise en charge 

 L’évolution de la garantie dans les contrats responsables  

                 (individuels et collectifs) 

   Les appareillages auditifs 

 Les nouvelles règles générales de prise en charge 

 L’évolution de la garantie dans les contrats responsables  

                 (individuels et collectifs) 
 

PARTIE II : LES EVOLUTIONS DU TIERS PAYANT 

 La présentation des nouveaux devis 

 Le contrôle par les OCAM : codes LPP et prescription médicale 

 Les bonnes pratiques à adopter 

 

PARTIE III : LA RÉSILIATION INFRA-ANNUELLE 

 Le périmètre du nouveau droit de résiliation infra-annuelle 

 Les nouvelles modalités de la demande de résiliation 

 Le calcul du délai d’un an 

 La résiliation pour le compte d’un nouvel assuré 

Le 1er janvier 2020 a marqué l’entrée en vigueur du 100% santé dans les contrats responsables. Pour autant, cette date n’a pas 
coïncidé avec la fin de ce chantier qui impacte sensiblement les procédures de gestion et en particulier, celles relatives à la mise 
en œuvre du tiers payant. Sans compter celui de la résiliation infra-annuelle qui va venir s’y adosser et qu’il convient d’ores et déjà 
d’anticiper pour en maîtriser les effets. 

Animé par des experts de l’assurance de personnes, cet évènement vous offrira notamment une vue d’ensemble de la réforme au 
travers d’une formation favorisant l’interactivité entre ses participants. 
 
 
 

Public : Tout public 
(collaborateurs des fonctions 
commerciales, des services de 
gestion, des fonctions support, des 
OCAM) 
 

 
 

Prérequis : cette formation ne 
nécessite pas de compétences 
particulières, un rappel sur les 
fondamentaux étant effectué au 
cours du programme. 
 

 
 

Durée : une demi-journée (9h-13h) 
Format : webinaire 
 

 
 

Lieu : en direct 
 

 
 

Moyens pédagogiques : 
 2 animateurs  
 Support d’animation sur écran 
 

 
 

Points forts : 
 

 Formation interactive entre 
auditeurs et avec les formateurs  
 2 animateurs experts 
 

 
 

Honoraires de formation : 
 

350 € HT / auditeur 
 

40 participants maximum 
 

 
 

Evaluation : 
 

� De l’action de formation par les 
auditeurs à l’issue de la formation 
 

� Des auditeurs par les 
formateurs (tests d’évaluation)  
 

L’action de formation n’est ni certifiante 

ni diplômante mais est éligible dans le 

cadre des obligations de formation DDA 
 

 
 

Informations et inscription : 
 

Nadia STAMM  
Tél. : 02.47.66.37.13 
Mail : contact@exceptio-avocats.fr  
 

 

 


